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Cette réunion s’est tenue à la demande de l’APSF en guise de visite de courtoisie du nouveau bureau de la Section crédit à la consommation et à l’immobilier et gestion des moyens de paiement au Directeur de la PPR.

Elle a donné lieu à un échange sur les relations actuelles entre la PPR et les sociétés de crédit à la consommation et sur les perspectives d’amélioration de partenariat.

1/ Relations techniques

1.1 Compensation 

Les sociétés de crédit se ressentent des reprises effectuées par la PPR sur les précomptes dont ont fait l’objet les dossiers de clients qui s’avèrent par la suite radiés de la fonction publique pour différentes raisons. D’autant que les sociétés de crédit à la consommation ont déjà délivré une main levée à ces clients.

La PPR comprend cette situation, mais explique qu’elle n’est pas en mesure de connaître instantanément la situation administrative des fonctionnaires dont elle mandate le traitement.

La PPR est elle-même victime de cette situation. En attendant de trouver un mécanisme permettant d’activer l’information, la PPR suggère d’assortir les mains levées données aux clients d’une mention de réserve.

1.2 Numérisation

L’APSF fait part de la prospection en cours auprès de 2 fournisseurs pour mettre en place les instruments de numérisation des autorisations de cessions de créance devant être transmises à la PPR.

La PPR et l’APSF soulignent l’urgence de la mise en œuvre de cette opération.

1.3 Rapprochement des encours

L’APSF et la PPR sont d’avis d’activer le rapprochement des encours tenus chez les sociétés de crédit et ceux tenus par la PPR. Cette opération devait être faite lors du passage du taux de TVA de 7 à 10%.

2 / Perspectives
2.1 Lutte contre le surendettement

L’APSF et la PPR sont d’avis d’augmenter la quotité non saisissable du salaire tout en étant conscientes de ne pas écarter par cette mesure une grande frange des fonctionnaires du crédit moderne.

Le montant de la nouvelle quotité non saisissable sera déterminé après la simulation que la PPR est en train d’effectuer.

2.2 Nouveaux produits

La PPR se dit prête à fournir des prestations nouvelles en réponse aux éventuelles offres que les sociétés de crédit à la consommation envisagent de lancer (crédit revoloving, périodicité des échéances autre que mensuelle, etc…)

2.3 Collectivités locales

L’APSF et la PPR sont d’avis de tout mettre en œuvre pour réussir la prise en charge par la PPR du remboursement des crédits des agents des collectivités locales.

Autres questions évoquées
La PPR fait part de cas où le taux auquel le crédit est accordé dépasse le TMIC.

La PPR constate par ailleurs une baisse de l’encours des crédits à la consommation qu’elle gère.

L’APSF fait part de la très faible part des fonctionnaires encouragés à partir à la retraite qui ont signé l’autorisation de précompte destinée à permettre le remboursement de leurs dettes par la CMR. 
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